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1. Page 33, paragraph e 3 : page 4 [B. AUTRES DÉCISIONS]

[1. Décisions adoptées sans renvoi à une grande Commission ]

Numéro
des dé- Titre Point de Date d’adoption Page
cisions l’ordre

du jour

Lire comme suit la deuxième entrée

48/402 Adoption de l’ordre du
jour et répartition des
questions inscrites à
l’ordre du jour (A/48/250
et Add.1 à 7, A/48/251 et
Add.1 à 6, A/48/252 et
Add.1 à 6, A/48/749;
A/48/PV.3, 22, 31, 36, 47,
50, 57, 75, 79)............. 8 24 septembre, 8, 15

et 25 octobre, 2, 4
et 17 novembre et 10
et 14 décembre 1993 50

94-14387 (F) 250394 250394 /...
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2. Page 51, paragraphe 5, page 9 [B. AUTRES DÉCISIONS]

[1. Décisions adoptées sans renvoi à une grande Commission ]

Après le texte de la décision 48/402 B, ajouter ce qui suit :

À sa 75e séance plénière, le 10 décembre 1993, l’Assemblée générale,
en adoptant les recommandations de la Commission des questions politiques
spéciales et de la décolonisation (Quatrième Commission) 9, a décidé de
modifier le titre du point 117, comme suit : "Activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l’application de la
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux dans les territoires se trouvant sous domination coloniale".

À sa 79e séance plénière, le 14 décembre 1993, l’Assemblée générale a
décidé, à la demande de l’Australie 10, de reprendre l’examen du point 47
de l’ordre du jour, intitulé "Célébration du cinquantième anniversaire de
l’Organisation des Nations Unies en 1995".

9 A/48/653, par 7 et 11.

10 A/48/749.

3. Pages 44 à 113, notes de bas de page

La note 9 devient la note 10 et les autres notes de bas de page doivent
être renumérotées en conséquence.

-----


